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             MARSEILLE LE 24 AVRIL 2024 
 
 

 
Objet : Préoccupations relatives à la sécurité et à l'efficacité des agents en 
mirador 
 
Monsieur le Directeur interrégional, 

 
Je me permets de vous écrire afin d'exprimer des préoccupations sérieuses concernant la 
politique actuelle de placer deux agents, un homme et une femme, dans un même mirador 
pour la surveillance du chantier de construction du tunnel reliant les bâtiments B2 à B3. Bien 
que je comprenne l'intention de maximiser la surveillance et la réponse aux incidents, je crains 
que cette configuration ne présente plusieurs désavantages significatifs qui pourraient 
compromettre la sécurité et l'efficacité du personnel ainsi que l'intégrité de notre mission de 
sécurité. 
 
Placer deux agents, un homme et une femme, dans un mirador peut présenter plusieurs 
désavantages sous l'angle de la sécurité et des aspects pratiques liés à la mixité, tels que les 
toilettes. Voici quelques points à considérer : 
 
Les miradors sont généralement des espaces petits et confinés. Avoir deux personnes, en 
particulier de sexes différents, pourrait poser des problèmes de confort et d'intimité, surtout 
pour de longues périodes. 
 
Les différences dans les dynamiques de genre peuvent influencer l'interaction entre les agents. 
Des tensions ou des malentendus peuvent survenir, affectant potentiellement la coopération 
et l'efficacité de la surveillance. 
 
Les agents pourraient nécessiter une formation supplémentaire pour gérer efficacement les 
dynamiques de travail en équipe mixte dans un espace aussi restreint. Cela peut inclure des 
formations sur l'égalité des genres et la gestion de conflits. 
 
En cas d'urgence, la gestion des risques peut devenir plus complexe avec deux personnes, 
surtout si les procédures d'urgence ne sont pas bien adaptées à un duo mixte dans un espace 
restreint. 
 
La proximité dans un espace confiné peut poser des problèmes de respect de la vie privée, 
surtout lors des changements de vêtements ou d'autres activités personnelles. 
 
Les notes d'intervention, qui servent à documenter et guider les actions en réponse à des 
situations spécifiques comme une évasion ou une invasion, peuvent nécessiter des adaptations 
pour être efficaces dans un contexte où deux personnes travaillent ensemble dans un mirador. 
 
Les notes devraient clairement établir les rôles et responsabilités de chaque agent, en 
s'assurant que la coordination soit fluide et efficace, sans ambiguïté qui pourrait retarder ou 
compliquer une réponse. 
 
Les procédures dans les notes d'intervention devraient prendre en compte la présence de deux 
personnes, en détaillant comment elles doivent interagir, se soutenir mutuellement, et se 
répartir les tâches en cas d'évasion ou d'invasion. Cela pourrait inclure des stratégies pour 
gérer efficacement les espaces confinés ou des protocoles spécifiques pour les communications 
internes et externes. 
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Les notes devraient incorporer des scénarios d'entraînement spécifiques à des équipes de deux 
personnes, en se concentrant sur la coopération et la coordination. Cela peut inclure des 
simulations régulières pour garantir que les agents sont bien préparés à travailler ensemble 
efficacement sous pression. 
 
Il est crucial que les notes prennent en compte les dynamiques de genre. Par exemple, des 
directives sur le respect de la vie privée et la dignité, surtout dans des situations d'urgence où 
les agents peuvent se retrouver dans des positions vulnérables. 
 
Les protocoles doivent tenir compte des avantages et des défis de travailler en duo. Par 
exemple, ils devraient aborder comment gérer les situations où un des agents est blessé ou 
incapable d'agir, en s'assurant que l'autre agent sait comment gérer seul la situation tout en 
protégeant son collègue. 
 
Les procédures devraient planifier l'utilisation efficace des ressources disponibles pour deux 
personnes, qu'il s'agisse d'équipement de sécurité, de dispositifs de communication, ou 
d'autres outils nécessaires en urgence. 
 
Afin d’apporter aussi des solutions aux problématiques soulevées, voici quelques pistes 
d’amélioration : 
 
Il serait judicieux d'installer des équipements de surveillance vidéo modernes qui permettraient 
une couverture plus large et plus précise des zones en construction. Ceci offrirait une 
alternative sécurisée, réduisant les risques pour le personnel tout en maintenant une 
surveillance efficace. 
 
Installation de capteurs pour détecter toute activité non autorisée dans des zones spécifiques, 
alertant automatiquement le personnel de sécurité. 
 
Utilisation de technologies laser ou infrarouge pour créer un périmètre invisible autour du site, 
détectant les intrusions dès qu'elles se produisent. 
 
Je suis convaincu que la prise en compte de ces recommandations contribuera à un 
environnement de travail plus sûr et plus efficace pour tous les personnels. 
 
Bien que l'intention derrière cette configuration puisse être de renforcer la sécurité, les 
complications potentielles pourraient en réalité diminuer l'efficacité globale de notre dispositif 
de surveillance et mettre en péril la sécurité du personnel ainsi que celle du site. Je vous prie 
donc de reconsidérer cette politique en tenant compte de ces éléments. 
 
Je vous remercie de l'attention portée à ces recommandations, et reste à votre disposition 
pour discuter de ces propositions. 
 
 
      PAUL COURTARO 
      Secrétaire Général CGT PACA CORSE 
 
          
 
 
Le bureau Régional PACA CORSE 
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